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Énoncé de politique 
Changement de propriétaire d’entrepôt (septembre 1998) 

Si une installation certifiée change de propriétaire : 
 

• L’exploitant de l’entrepôt avise l’ANEPA du changement de propriétaire au moment de la 
signature de la convention d’achat. L’exploitant de l’entrepôt fait parvenir la confirmation de 
l’assurance tel que décrit dans le protocole I1. (Voir aussi le bulletin no 16.) 

 
• Sur réception de l’avis de changement de propriétaire, l’ANEPA fait parvenir le formulaire 

« Demande de vérification » que l’exploitant de l’entrepôt signe et retourne dans les 30 jours 
suivant le transfert au nouveau propriétaire. 

 
• L’installation doit être revérifiée dans les 90 jours suivant le transfert au nouveau propriétaire, 

quelle que soit la date de la dernière vérification. La date de la nouvelle vérification établit le cycle 
des vérifications futures. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ANEPA et CropLife Canada, leurs employés, leurs membres ou leurs agents n’ont jamais fait, non plus qu’ils veuillent faire aux présentes, toute représentation, 
garantie ou tout engagement concernant les données techniques, l’information et les recommandations contenues dans ce bulletin, ou des résultats obtenus de leur 
utilisation. De plus, ils ne seront pas tenus responsables de tout dommage, toutes pertes ou réclamations, y compris ceux de nature imprévue ou circonstancielle, 
résultant de l’utilisation ou de l’incapacité d’utiliser ce bulletin. L’utilisation d’une marque de commerce ne signifie ni un appui aux produits ni une critique envers 
ceux qui ne sont pas nommé 


